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Descriptif :

Attestation Securite Routiere

Les élèves de cinquième et de troisième doivent passer une épreuve de sécurité routière :

ASSR1 pour le niveau cinquième
ASSR2 pour le niveau troisième

Quelques rappels : l’ASSR 1 est obligatoire pour passer le BSR
l’ASSR 2 est obligatoire pour préparer le permis de conduire

Vous trouverez des informations complémentaires sur le site https://eduscol.education.fr/2995/attestations-de-
securite-routiere-foire-aux-questions-reglementaire-et-pedagogique .

Les élèves sont invités à s’entrainer sur le site suivant : https://e.assr-education-securite-routiere.fr/preparer/assr

Vous voudrez bien prendre connaissance de l’organisation ci-jointe relative à la passation aux ASSR 1 et 2 pour la
session 2023
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